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Questionnaire pour employeurs: révision de la rente
	
	

	Assuré
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Madame, Monsieur,
Votre employé(e) présente une atteinte à la santé. Dans le cadre de la révision de la rente, nous souhaitons nous faire une idée de sa situation professionnelle. C'est pourquoi nous avons besoin d'informations sur vos rapports de travail actuels.
Nous vous prions de bien vouloir remplir le questionnaire et de nous le renvoyer dans les plus brefs délais. Vous trouverez également le questionnaire original complet sur notre site Internet (www.ivbe.ch > Formulaires). Notez qu’il se peut que le présent formulaire ne contienne que certaines questions choisies auxquelles il vous suffit de répondre. C'est la raison pour laquelle les numéros ne se suivent éventuellement pas.
Merci de tenir également compte des questions complémentaires que vous trouverez sur la page suivante.
Souhaitez-vous obtenir des informations concernant le maintien ou l'optimisation du poste de travail ? Dans ce cas, il vous suffit de nous adresser le formulaire « Procuration pour employeurs » signé par votre collaborateur/collaboratrice. Vous pouvez également télécharger ce questionnaire sur notre site Internet (www.ivbe.ch > Formulaires).
Nous vous remercions de votre obligeance.
Avec nos meilleures salutations
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Questionnaire pour employeurs: révision de la rente
[bookmark: Text7]Questionnaire d'actualisation du dossier pour la période à partir du:      
Questions complémentaires (questions/remarques)
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Interlocuteur pour toute question éventuelle
	Prénom, nom
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	Personne assurée (prénom, nom)
	Date de naissance
	No d’assuré
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1. [bookmark: Volltext]Les rapports de travail
|_| sont inchangés	|_| ont changés	|_| ont pris fin	|_| ont été renouvelés

0. Lorsque les rapports de travail ont été modifiés/pris fin/renouvelés:
	Quelle modification a eu lieu et depuis quand?
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	Pour quelles raisons?
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1. Données salariales
Salaire actuel de la personne assurée soumis aux cotisations AVS
	CHF par an
	depuis
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	CHF par mois
	depuis

	[bookmark: Text17]     
	[bookmark: Text18]     



CHF par heure
	Salaire de base / heure
	Indemnités de vacances
	Indemnités de jours fériés
	3e mois de salaire/ gratification
	Salaire horaire total
	

	CHF
	CHF
	CHF
	CHF
	CHF
	depuis
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	%
	%
	%
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Est-ce que la nourriture et le logement sont rémunérés séparément?
|_| oui	|_| non
Si oui, CHF
	[bookmark: Text31]     



 Est-ce que le salaire indiqué correspond à la prestation de travail?Merci de tenir compte de la remarque n° 6.4 de l'annexe pour répondre à cette question.

|_| oui	|_| non
Si ce n'est pas le cas, quel salaire correspondrait à la prestation de travail?
	Depuis
	CHF
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1. Temps de travail / absences
Indications relatives au temps de travail actuel et aux absences éventuelles

2. Temps de travail actuel:
	Taux d'occupation en %
	Depuis

	[bookmark: Text34]     
	[bookmark: Text35]     



2. Absences:
la liste des absences peut être jointe en cas d'absences répétées.
Quelles raisons (si connues) ont engendré ces absences répétées?
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1. Un changement de poste au sein de votre entreprise est-il envisageable?
|_| oui	|_| non

3. Une telle possibilité a-t-elle déjà été examinée en interne?
|_| oui	|_| non

3. Etes-vous à ce sujet intéressé(e) à recevoir de l'aide des spécialistes de l'assurance-invalidité?
|_| oui	|_| non

1. Remarques/compléments d'information concernant les questions 1 à 4 et autres informations de votre part:
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	Date        

	Cachet et signature





1. Remarques
5. 
L'assurance-invalidité essaie en premier lieu de rétablir l'activité lucrative de la personne assurée et de la réinsérer ainsi autant que possible dans la vie professionnelle. Dans cette perspective, nous vous sommes reconnaissants de nous signaler toute possibilité d'activité envisageable dans votre entreprise ou ailleurs pour la personne assurée.
5. 
Pendant le déroulement de mesures de réadaptation (professionnelles ou médicales) prises en charge par l'AI, la personne assurée reçoit en règle générale une indemnité journalière. Si durant cette période l'employeur continue de payer le salaire malgré une incapacité de travail (partielle), l'indemnité journalière lui est directement versée.
5. 
Les examens ayant pour objectif une estimation de l'invalidité durent souvent longtemps. Ceci peut engendrer un versement rétroactif de l'arriéré d'une rente. Si, entretemps, des prestations ont été avancées par l'employeur ou son institution de prévoyance, celles-ci peuvent être directement compensées avec le versement rétroactif. Les prestations avancées sont des prestations en espèces qui ne sont pas dues en raison de dispositions contractuelles ou de droit public, ou qui seraient certes dues en ce sens mais qui n'ont pas besoin d'être versées ou peuvent être réduites lorsqu'il y a coïncidence avec la rente d'invalidité de l'AI. 
La demande de compensation doit avoir lieu avant le premier versement de la rente par écrit auprès de la caisse de compensation. Veuillez utiliser pour ce faire le formulaire Compensation avec des paiements rétroactifs de l'AVS/AI. Vous trouverez ce formulaire sur le site Internet de votre Office AI ou pouvez le commander directement chez nous.
5. 
Lorsque les personnes présentant une atteinte à la santé ne sont pas en mesure de fournir la prestation journalière ou horaire attendue normalement par l'entreprise, un salaire au rendement peut être convenu. Cela signifie par exemple qu'elles sont présentes toute la journée mais ne peuvent fournir que la moitié de la prestation. Dans de tels cas, un salaire au rendement peut être convenu, c'est-à-dire que seule la prestation est rémunérée et non la présence.
Inversement, l'entreprise peut, guidée par sa responsabilité sociale, définir un salaire plus élevé que celui correspondant à la prestation effective. On parle alors de composante de composante sociale du salaire. Pour l’assurance-invalidité, afin d’évaluer de la meilleure façon la situation de la personne assurée, il est important de savoir si le salaire versé est un salaire au rendement ou l'importance que la composante sociale a dans le salaire convenu.
Questions complémentaires: description de l'activité individuelle
Les informations que vous nous communiquez par le biais de ce questionnaire sont extrêmement importantes pour la personne concernée. Elles permettent en effet aux collaborateurs du Service médical régional (SMR), à ceux de la réadaptation professionnelle et aux gestionnaires une évaluation approfondie de la situation individuelle et de prendre ainsi une décision juste en matière de mesures de réadaptation ou de rente de l'AI.
Pour les questions suivantes, nous avons besoin d'indications détaillées de votre part.
	Quels types de tâches font ou faisaient partie de son activité?
	Combien de fois par jour ces tâches doivent-elles être effectuées? (hypothèse d'un temps de travail de 8 h par jour)

	
	De 1 à 5% ou
jusqu'à env. ½ h
rarement
	De 6 à 33% ou
entre ½ h et env. 3 h
quelquefois
	De 34 à 66% ou
entre 3 et 5 ¼ h
souvent

	
	|_|
	|_|
	|_|

	
	|_|
	|_|
	|_|

	
	|_|
	|_|
	|_|

	
	|_|
	|_|
	|_|



	A quelles exigences/sollicitations physiques et cognitives la personne est/était-elle soumise?
	Combien de fois par jour ces tâches doivent-elles être effectuées? (hypothèse d'un temps de travail de 8 h par jour)

	Au niveau physique
	De 1 à 5% ou
jusqu'à env. ½ h
rarement
	De 6 à 33% ou
entre ½ h et env. 3 h
quelquefois
	De 34 à 66% ou
entre 3 et 5 ¼ h
souvent

	Etre assis
	|_|
	|_|
	|_|

	Marcher
	|_|
	|_|
	|_|

	Rester debout
	|_|
	|_|
	|_|

	Soulever ou porter (léger: de 0 à 10 kg)
	|_|
	|_|
	|_|

	Soulever ou porter (moyennement lourd: de 10 à 25 kg)
	|_|
	|_|
	|_|

	Soulever ou porter (lourd: plus de 25 kg)
	|_|
	|_|
	|_|

	Autres
	|_|
	|_|
	|_|



	
	Les exigences/sollicitations quotidiennes sont

	Au niveau cognitif
	grandes
	moyennes
	faibles

	Concentration/attention
	|_|
	|_|
	|_|

	Persévérance
	|_|
	|_|
	|_|

	Soin
	|_|
	|_|
	|_|

	Faculté d'interprétation
	|_|
	|_|
	|_|

	Autre
	|_|
	|_|
	|_|



Autres exigences ou sollicitations:
Veuillez indiquer ici toute autre information d'ordre professionnel nous permettant de nous faire une idée claire de l'activité de votre collaborateur/collaboratrice.
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